CONVOCATION EN DATE DU 12 NOVEMBRE 2009

DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE MARDI 24 NOVEMBRE  2009 A 20H00.

Ordre du jour :    
· Relais Assistantes Maternelles: Bilan et projet 2010 

· Décision Budgétaire Modificative N°2

· Lancement concertation création ZAC

· Renouvellement Contrat éducatif Local

· Renouvellement chantier insertion

· Tarifs SPANC

· RAM : évolution poste en temps plein

· Institution temps partiel et modalités d'exercice

· lancement consultation marché voirie

· questions diverses 
________________________________                           ___________________________________

L’an deux mil neuf, le vingt quatre novembre, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de MONTIGNY LENGRAIN sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

Etaient présents:  MM DE RE, SAUTILLET, BOUDIN, MOYON, HERTAULT, DUFOUR, BRUNFAUT, MME BRUYANT,  MM BRABANT Pierre, LETRILLART, BERSON, FONGUEUSE, DEBOSQUE, COTTIN, BRABANT Serge,  NESSLER, CINTRAT,  MOUTON, BLANGEOT, DUPREZ, FELL, Mme ADAM, MM REBEROT, GUERIN, LECLERE, LEROUX, COUTEAU, NIVELLE, TOUBLAN, COURTIN, RUELLE, Mmes DELVAL, MANESSE, M PETITOT.

Absents excusés : MM BASQUIN, BAZIN

Absents :  MM. SEZNEC, DESMECHT

________________________________


__________________________________ 

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES : Bilan et projet 2010  

Mme Carine BART présente au conseil communautaire le bilan 2009 et le projet 2010 du relais assistantes maternelles. 
Conformément au contrat enfance jeunesse, la durée hebdomadaire de travail de l'animatrice du RAM devrait être portée à 35h contre 24h actuellement.

Ceci va permettre d'étendre l'activité du RAM comme suit :

Rappel :
Octobre 2008: Recrutement sur la base d’un 20h semaine, pour la mise en place du service.
· Rédaction du contrat de projet indispensable pour obtenir l’agrément CAF et percevoir les subventions correspondantes

· Prise de contacts avec les partenaires et réponses aux premiers appels.
Janvier 2009 : passage à 24h hebdomadaires pour l’ouverture au public.

· Premières réunions et animations  avec les assistantes maternelles (ponctuelles)

· Insertion dans le réseau des animatrices RAM du département

· Elaboration de documents à remettre aux parents et assistantes maternelles
· Accueil et renseignement du public (54 assistantes maternelles, 60 parents, candidates à l’agrément)
Janvier 2010 : passage à 35h hebdomadaires pour optimiser le fonctionnement du service.

·  Elargissement des horaires d’accueil au public (le mardi après-midi)

·  Possibilité de rendez-vous le samedi matin

·  Matinée récréative hebdomadaire

· Animations mensuelles à thème 

· Réunions trimestrielles sans les enfants 

__________________________________

___________________________________
ZONE D'ACTIVITES DE PONTARCHER 

Sur la zone du Trécot: le mouvement des terres entre la parcelle Mauprivez et le chemin du Trécot a débuté par l'entreprise adjudicataire (Eiffage) tant pour la SEDA que pour Mauprivez. 

Le chemin a été redessiné, en intégrant  la sortie de la déchetterie et une possibilité de tourner sur Ambleny.

La vente de la parcelle au profit de l'entreprise Mauprivez doit intervenir avant la fin de l'année.
Pour les parcelles appartenant à M Lacour, aucun accord amiable n'a pu intervenir à ce jour malgré les multiples négociations entreprises et une délibération est nécessaire pour lancer la demande de déclaration d'utilité publique et le parcellaire.

Pour le secteur des chaudières, l'achat de 3ha 10a à M Sébastien est prévu en janvier 2010 

Un planning a été établi pour fixer les différentes étapes de cette phase; les travaux devraient débuter à l'été 2010 pour se terminer au printemps 2011.

Une délibération est nécessaire pour la création de la zone d'aménagement concerté (ZAC) et l'engagement de la concertation préalable: Cette concertation sera lancée en décembre pour une création en janvier et nécessitera de nouveau une délibération de la part du conseil communautaire.

C'est pourquoi, il est proposé au conseil communautaire de prendre les deux délibérations suivantes :

CONCERTATION PREALABLE A LA ZAC PONTARCHER/CHAUDIERES A AMBLENY
(Délibération n°51/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne expose le projet de la Communauté de Communes concernant l’aménagement de la ZAC de Pontarcher sur la Commune d’Ambleny, au lieu dit Chaudières.

Par délibération en date du 28 septembre 2007, la CCPVA a décidé de passer un traité de concession d’aménagement avec la SEDA pour la réalisation de cette opération.

Les objectifs de ce projet sont les suivants:

· réalisation d’une ZAC (zone d’aménagement concertée) d’une superficie de 10 ha environ au lieudit Chaudières permettant l’accueil d’activités économiques (artisanat, petite industrie, commerce,….)

Monsieur le Président rappelle que, en application de l’article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme, doivent être associés pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole.

Monsieur le Président propose d’approuver aujourd’hui les objectifs poursuivis par l’opération d’aménagement projetée, ainsi que les modalités de la concertation conformément aux dispositions précitées.

Les modalités de la concertation proposées sont les suivantes:

• tenue d’une réunion publique

• une exposition de panneaux décrivant l’opération (en Mairie d’Ambleny et au siège de la CCPVA)

• des panneaux publicitaires pour la vente des parcelles vont être mis en place le long de la RN31
• un registre mis à disposition du public à la Mairie d’Ambleny ainsi qu’au siège de la CCPVA.

Cette concertation se tiendra sur la commune d’Ambleny concernée par l’opération d’aménagement.

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les L. 300-2 et R. 300-1,

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé le 01 février 2008,

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’Ambleny approuvé 09 mars 2005 (révision simplifiée approuvée le 13 novembre 2009)

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments présentés et notamment :

• les objectifs poursuivis dans le cadre de l’opération d’aménagement,

• les modalités de la concertation.

Décide:

Article 1: d’approuver les objectifs poursuis par le projet d’aménagement de la ZAC de Pontarcher sur la commune d’Ambleny, au lieudit Chaudières.

Article 2: d’engager la concertation préalable à ce projet d’aménagement selon les modalités présentées par le Président.

Article 3: de charger le Président de mener la concertation.

Article 4: la présente délibération fera l’objet des mesures d’affichage et de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 5: M le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.
__________________________________

___________________________________
DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE
(Délibération n°52/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Monsieur le Président informe le Conseil communautaire que la réalisation de l'opération d'aménagement de la « Zone du Trécot » à AMBLENY implique l'acquisition de certains terrains par voie amiable ou d'expropriation, et qu'en conséquence cette opération doit faire l'objet d'une enquête préalablement à sa déclaration d’utilité publique.

Après avoir entendu l'exposé du Président,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants, L. 300-2, L. 311-1 et suivants et R. 311-1 et suivants du Code de l’urbanisme,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles R. 11-3 I, R. 11-14-1 et suivants,
Vu le PLU d’AMBLENY approuvé par délibération en date du 09 Mars 2005

(Révision simplifiée approuvée le 13.11.2009),
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'exception de M Pierre BRABANT, qui déclare voter contre, 
· Approuve le projet de réalisation d’une zone d’activité économique, sur la zone du « Trécot » à AMBLENY.

· Approuve le dossier d’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de l’opération, établi conformément aux dispositions de l’article R. 11-3 I du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et le dossier d’enquête parcellaire, 
· Sollicite auprès de Monsieur le Préfet de l’Aisne la Déclaration d’Utilité Publique du projet, et l’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique ainsi que d’une enquête parcellaire.

· Charge Monsieur le Président de poursuivre l’acquisition desdits immeubles par voie amiable ou au besoin par voie d’expropriation, à signer tous les actes administratifs ou notariés, ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

· Autorise Monsieur le Président à ester en justice et à représenter la collectivité dans les procédures éventuelles de fixation judiciaires des indemnités.

__________________________________

___________________________________
PROGRAMMATION  - FRAPP 2009- 2011
(Délibération n°53/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

La conférence locale comprenant les présidents des structures intercommunales des pays, le Président du Conseil Régional et les représentants des services de la Région, a validé le vendredi 20 novembre 2009, le projet de programmation 2009-2011 pour le Fonds Régional d'Appui aux Pays de Picardie (FRAPP) pour la période 2009-2011.

Le conseil communautaire, après examen de cette programmation et après en avoir délibéré,

Valide la  programmation 2009-2011 du FRAPP.

__________________________________

___________________________________
DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2
(Délibération n°54/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte la décision budgétaire modificative suivante :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :

	Art 6135
	Locations
	714,00

	Art 6156
	Maintenance
	3 500,00

	Art 616
	Assurances
	196,00

	Art 63512
	Taxes Foncières
	722,00

	Art 023
	Virement à la section d'investissement
	555,00

	
	TOTAL 
	5 687,00


RECETTES DE FONCTIONNEMENT

	Art 6419
	Remboursement salaires
	2 200,00

	Art 7478
	Subventions et participations
	3 487,00

	
	TOTAL
	5 687,00


DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

	N° op
	Compte
	Libellé
	montant

	Op financ
	1323
	Remboursement subvention
	468,00

	12
	2313
	Travaux locaux ccpva
	2 115,00

	14
	2181
	Travaux bâtiment Hygnières
	17 800,00

	
	
	TOTAL
	20 383,00


RECETTES D'INVESTISSEMENT 

	N° op
	Compte
	Libellé
	montant

	Op financ
	021
	Virement de la section de fonctionnement
	555,00

	Op financ
	10222
	Fonds de compensation de la TVA
	3 083,00

	12
	1341
	Subvention DGE
	1 800,00

	14
	1322
	Subvention Région
	14 945,00

	
	
	TOTAL
	20 383,00


__________________________________

___________________________________
RENOUVELLEMENT CONTRAT EDUCATIF LOCAL
(Délibération n°55/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le CEL est un contrat de cofinancement intervenu entre la CCPVA et la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports en 2007. Il accompagne le Projet Educatif Local (territorial) afin d’assurer sa cohérence en finançant des actions communautaires, communales ou associatives.

D’une durée de trois ans, il arrive à son terme le mois prochain et nous envisageons de le renouveler pour 2010-2012.

Entre 2007 et 2009, il aura permis de financer (à plus de 20 %) près d’une dizaine d’actions par an. Les principaux bénéficiaires en ont été, la CCPVA, la commune d’Ambleny et trois associations locales (Mad Taupe Production à Mortefontaine, Familles Rurales de Coeuvres, Parents de Pernant).

Le Projet Educatif Local (PEL) de la CCPVA est quadriennal (aligné sur la durée du Contrat Enfance Jeunesse de la CAF). Démarré également en 2007 il s’achèvera donc l’année prochaine. Cependant, un pré-bilan a déjà permis d’établir que si les résultats obtenus étaient satisfaisants, ils restaient néanmoins fragiles. Ainsi, les perspectives, au-delà de 2010, devraient être de maintenir et de consolider les services existants! Le nouveau CEL va dans ce sens.

Les axes du prochain contrat seront identiques au précédent, à savoir:

1 / Accompagner le développement des structures d’accueils de mineurs

(Actions CCPVA réalisées: Intervenants spécialisés en ALSH, Bourse BAFA-BAFD, Stages animateurs, Aides aux Nouvelles Initiatives, Soutien des accueils périscolaire)

-2 / Favoriser l’accès du plus grand nombre aux activités éducatives et de loisirs

(Plaquette promotionnelle des ALSH, accompagnement à la création de structures et à la mise en place de conventions intercommunales)

- 3 / Créer des actions dans de nouveaux domaines ou pour de nouveaux publics

(Base d’activités, Stages découvertes ados, Cultur’fun pass, Evénement culturel en lien avec les intervenants spécialisés)
-4 / Animer un réseau d’acteurs éducatifs à l’échelle territoriale

(Collectif des organisateurs d’ALSH, Suivi des contrats de cofinancement, Mise en place des instances de pilotage du PEL)

Les objectifs principaux qui en découlent sont:

-Développer une offre éducative et de loisirs pertinente, cohérente et moderne

- Contribuer à l’élévation de la qualité des accueils éducatifs

-Développer l’accessibilité des activités pour les enfants et les jeunes

-Favoriser l’implication des enfants et des jeunes à la vie sociale locale

-Permettre aux enfants et aux jeunes d’exercer des pratiques citoyennes

- Contribuer au développement des relations parents/enfants

-Mobiliser, qualifier les ressources humaines

-Communiquer, informer, sensibiliser les élus locaux, les porteurs de projets et les familles aux "enjeux" du développement d’une politique enfance-jeunesse

-Favoriser le développement de partenariats sur le territoire

-Accompagner la mise en cohérence et la coordination des actions et des dispositifs

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,

Décide de renouveler le Contrat Educatif Local sur la période 2010-2012 dans les termes définis ci-dessus et autorise le Président à signer le contrat à venir.
__________________________________

___________________________________
MODIFICATION ATTRIBUTION SUBVENTIONS ANI
(Délibération n°56/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

Décide de  compléter le dispositif d’attribution des subventions ANI (aide aux nouvelles initiatives) de la manière suivante:

- Maintien du dispositif existant sur les deux premières années de fonctionnement des nouvelles actions avec un financement à hauteur de 50 % du reste à charge de l’association et plafonné à 1 000 €;

- A l’issue de cette période de deux ans, possibilité de contractualisation sur 3 ans (renouvelables) pour continuer de subventionner ces actions dans les mêmes conditions financières.

Le montant de l’enveloppe globale reste inchangé (5 300 € en 2010)

__________________________________

___________________________________
LANCEMENT CONSULTATION ENFANCE JEUNESSE
(Délibération n°57/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Depuis 2008, la CCPVA délègue la mise en œuvre de certaines actions à la fédération des Francas de l’Aisne.

Cette délégation est inévitable dans la mesure où les différentes missions du coordonnateur ne lui permettent pas de se rendre suffisamment disponible pour gérer ces actions de bout en bout.

Le partenariat avec les Francas s’est mis en place logiquement, à la suite de leur travail sur le diagnostic initial de 2006 et de leur accompagnement lors de la mise en œuvre de notre projet.

Cependant, le code des marchés publics nous impose de lancer un appel d’offres dès que le montant de la prestation dépasse 20 000 €. C’était déjà le cas cette année, mais en réglant directement un certains nombre de prestations, nous avons pu passer outre. Ce fonctionnement ne saurait pourtant s’éterniser. Nous allons donc mettre en œuvre dès 2010 une procédure MAPA.

Le calendrier pourrait être le suivant :
- 24 novembre 2009 – Validation du cahier des charges en conseil communautaire

- Décembre – lancement de la procédure d’appel d’offre

- Janvier 2010 – Réception et étude des candidatures

- Février – Commission d’appel d’offre: choix du prestataire sur dossier + performance

- Mars – Signature de la convention


      - Avril – Démarrage des actionLes actions  concernées par cette consultation sont les suivantes :

-Base d’activité

-Stages découverte

-Cultur’fun pass

-Séjour de vacances (action nouvelle)

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, autorise le Président à lancer une consultation suivant la procédure adaptée pour le choix d’un organisme chargé de la mise en œuvre des actions engagées dans le cadre de l’Enfance-Jeunesse, à savoir:
- Base d’activité,

- Stages découverte,

- Cultur’fun pass,

- Séjour de vacances,

sur les bases suivantes :

Base d’activité
4 séjours thématiques de proximité de 5 jours et 4 nuits pour 20 enfants - de 6 à 14 ans, selon les semaines – du 12 juillet au 6 août 2010.

En dehors de la vie quotidienne (impliquant les jeunes dans le fonctionnement du séjour) et des traditionnels grands jeux et veillées, des activités originales devront êtres proposées, privilégiant l’initiation ou la découverte culturelle.

Cadre légal: séjour de vacances déclaré auprès de DDJS.

Plafond des dépenses (incluant le transport, l’hébergement, la restauration, l’encadrement, les activités le matériel et les frais annexes): 18 000 €. La demande de subvention auprès du Conseil Général sera faite par le prestataire qui percevra directement la subvention ainsi que les participations des familles (fixée à 57,50 € par personne). Ces deux recettes seront déduites de la facture.

Stages découverte
2 stages d’initiation de 5 demi-journées (12 à 15h par stage) pour 12 jeunes de 14-17 ans.

Périodes: vacances scolaires ou autre selon les disponibilités/souhaits des jeunes.

Lieu: sur le territoire communautaire (la CCPVA se charge de trouver un local adapté à chaque stage).

Proposer des thématiques en lien avec les préoccupations des adolescents, sans négliger leur intérêt éducatif.

Cadre légal: convention "Accueil de jeunes" DDJS

Plafond des dépenses: 3 000 €. La demande de subvention auprès du Conseil Général sera faite par le prestataire qui percevra directement la subvention ainsi que les participations des familles (fixée à 5 € par personne). Ces deux recettes seront déduites de la facture.
Cultur’fun pass
3 sorties culturelles et de loisirs pour 40 jeunes de 14-17 ans. L’inscription forfaitaire donne accès à l’ensemble du programme auquel peuvent s’ajouter des activités de proximité en autonomie ("entrées gratuites").

Chaque sortie doit allier le culturel et le loisir.

Périodes: le samedi

Cadre légal: convention "Accueil de jeunes" DDJS

Plafond des dépenses: 12 000 €. Les demande de subventions auprès du Conseil Général et le la CAF (PSO) seront faites par le prestataire qui percevra directement les subventions ainsi que les participations des familles (fixée à 15 € par personne). Ces trois recettes seront déduites de la facture.

Séjour de vacances
Un séjour d’été de 10 jours pour 12 jeunes de 14-17 ans. Celui-ci doit permettre aux jeunes:

- D’expérimenter la vie en collectivité

- D’être acteurs de leurs loisirs

- D’être en situation de projet (travail en amont du départ et ensuite)

- De vivre des activités d’exception

Cadre légal: camp adolescent déclaré DDJS

Plafond des dépenses: 6 500 €. La demande de subvention auprès du Conseil Général sera faite par le prestataire qui percevra directement la subvention ainsi que les participations des familles (à définir). Ces deux recettes seront déduites de la facture.

Prolongements souhaités
Les actions mises en place pour les 14-17 ans ont vocation à:


     -  Les attirer (Cultur’fun pass)

- Les fidéliser (Stages découverte)

- Les engager sur des projets plus ambitieux (Séjour de vacances)

Au-delà de celles-ci, il s’agira de permettre aux jeunes d’être force de propositions quant à l’ensemble du programme et de s’impliquer progressivement dans sa mise en œuvre.

Par ailleurs, afin de faciliter le contact avec les jeunes, la CCPVA met progressivement en place un réseau de correspondants jeunesse sur le territoire. Ces derniers devront être partie prenante de certaines réflexions préalables à la mise en œuvre. Ils seront également associés à la promotion des actions et régulièrement informés des avancés du programme.
__________________________________

___________________________________
RENOUVELLEMENT CHANTIER INSERTION
(Délibération n°58/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le dossier de demande de renouvellement du chantier a été déposé auprès de la Commission Locale d'Insertion (CLI) courant Octobre et une rencontre a eu lieu pour la faisabilité de l’action en présence de Mme Petit(CLI),  M. Bellier (Conseil Général),  M. Courtin, Mme Poiret et Mme Despierres.

Les autres dossiers ont été déposés début novembre:

-  auprès de la direction du travail pour accompagnement social et le fonds d’insertion pour les jeunes

- auprès du conseil régional pour les formations.

A la demande du Conseil Général, la reconduction a été faite  pour une durée de 6 mois seulement en lieu d’un an.

A l’issue de cette période, un nouvel examen des dossiers aura lieu et il semblerait  que ne soient reconduits que les chantiers dits performants.

Par ailleurs, en ce qui concerne les salaires  des personnels en CAE, nous attendons la confirmation du taux définitif de prise en charge par l’Etat (actuellement de 95%)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré 

· accepte le renouvellement de l'action du chantier d'insertion pour  l'année 2010

· accepte que la maîtrise d'ouvrage continue à être assurée par l'AIES

· accepte de prendre en charge la part résiduelle de l’action
TARIFS SPANC
(Délibération n°59/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le service public d'assainissement non collectif ( SPANC) relève de la compétence de la communauté de communes du Pays de la Vallée de l'Aisne depuis le 1° Janvier 2009, ce service étant auparavant assuré par le SEPOAS.

Pour l'année 2009, le conseil communautaire avait voté les tarifs suivants :

Coût contrôle conception – implantation........................................        59,00€ ttc

Coût contrôle bonne exécution des travaux ...................................        82,00€ ttc



Coût contre visite suite au contrôle de bonne exécution................         41,00€ ttc

Coût contrôle diagnostic de l'existant ...........................................         83,00€ ttc

Ces tarifs sont basés sur le montant des prestations demandées par la lyonnaise des eaux. Celles-ci sont révisées annuellement en fonction de certains indices qui ne seront connus qu’en début d’année 2010. Toutefois, l’augmentation 2009 a été de 2.5% environ. 

Les tarifs de l’école de musique ont été revalorisés de 2.5% pour 2009/2010

Le conseil communautaire décide  d’appliquer ce taux aux tarifs du SPANC qui sont donc portés à compter du 1er janvier 2010 à:

Coût contrôle conception – implantation........................................        60.50€ ttc

Coût contrôle bonne exécution des travaux ..................................          84.00€ ttc



Coût contre visite suite au contrôle de bonne exécution................         42.00€ ttc

Coût contrôle diagnostic de l'existant ............................................         85.00€ ttc
__________________________________

___________________________________
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
(Délibération n°60/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Une première réunion de la commission s'est tenue le lundi 23 novembre 2009, en présence de M GUILLAUME, représentant de l'agence de l'eau Seine-Normandie.

(MM BERSON, LETRILLART, BASQUIN, ROLAND, NESSLER, BAZIN TOUBLAN, DUPREZ, Mmes BRUYANT, DELVAL)

Dans un premier temps, il va falloir faire un rappel sur les points suivants:

· les compétences

· la réglementation

· les procédures

Actuellement nous disposons des éléments suivants :

En ce qui concerne les compétences :
La compétence assainissement non collectif se décompose en trois parties :

· le contrôle

· l'entretien

· la réhabilitation.

Actuellement la communauté de communes a pris la compétence « contrôle »

Les deux autres points « entretien » et « réhabilitation » sont liés. Ils sont actuellement du ressort des communes.
En ce qui concerne la réglementation :
L’ensemble des installations d'assainissement non collectif doivent être contrôlées avant le 31 décembre 2012.

L'administré dispose d'un délai de 4ans à compter de ce contrôle pour se mettre en conformité.

En ce qui concerne les procédures :
Elles devraient être exécutées dans l'ordre suivant :

· zonage communal

· Etude topographique et géotechnique

· contrôle SPANC

· Etude à la parcelle

Les communes sont classées par l'agence de l'eau, par priorité.

Sont classées en première priorité :

· Audignicourt ( 51 foyers)

· Coeuvres et Valsery ( 164 foyers)

· Dommiers ( 128 foyers)

· Morsain ( 193 foyers)

· Saint Christophe à Berry ( 161 foyers)

· Vassens ( 74 foyers)

soit un total de 771 foyers

Sont classées en deuxième priorité

· Cutry

· Epagny

· Montigny Lengrain

· Saconin et Breuil

· Saint Bandry

· Tartiers

· Vézaponin

· Pernant (pour la partie non collectif)

· Ressons le long (Pour la partie non collectif)

Ne sont pas classées prioritaires :

· Bieuxy

· Laversine

· Mortefontaine

· Nouvron Vingre

Est classée comme prioritaire dans le cadre de l'assainissement collectif :

· Fontenoy

Ne sont pas concernées les communes :

Étant dotés d'un assainissement collectif :

· Ambleny

· BernyRivière

· Vic sur Aisne

Ou d'un assainissement non collectif :

· Saint Pierre Aigle

Autres points abordés :
· Réactualisation des zonages : ils sont possibles et peuvent être subventionnés à hauteur de 70% par l'agence de l'eau

Cette procédure nécessite une enquête publique et la nomination d'un commissaire enquêteur. 
Mais auparavant, il convient de prendre une délibération, de choisir une assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) et de constituer le dossier correspondant.

· Les études à la parcelle peuvent bénéficier d'une subvention de 50%

· Une subvention peut être attribuée pour le SPANC (60%) par l'AESN

· Autres subventions pour les travaux :

· station épuration : 40% + 20% prêt sans intérêt

· réseau : 35% + 15% prêt sans intérêt.

· A titre indicatif, on peut estimer à 80% le nombre d'installations non conformes sur un territoire. Et on peut estimer une réalisation à 75% sur les 80% non conformes soit un total de 60% sur l'ensemble des foyers. Mais  ce n'est qu'une estimation !

· Enveloppe CDDL annuelle : 270 000€.

Programmation établie pour la période 2009-2011

13% d'endettement pour l'assainissement

Ont été financés actuellement : AMBLENY (Soulier), RESSONS LE LONG et pour le non collectif SAINT PIERRE AIGLE.

Le conseil communautaire, après discussion et en avoir délibéré,

Décide de procéder au contrôle des installations d'assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire dans les délais réglementaires (actuellement fixés au 31/12/2012)
Décide à cet effet de lancer les consultations nécessaires dans le cadre d'une procédure adaptée.

__________________________________

___________________________________
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES – Evolution poste en temps plein
(Délibération n°61/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de porter de 24H à 35H la durée hebdomadaire de l'animatrice du Relais Assistantes Maternelles à compter du 1° Janvier 2010.

__________________________________

___________________________________
TABLEAU DES EFFECTIFS 
(Délibération n°62/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de modifier le tableau des effectifs de la collectivité  comme suit, à compter du 1° janvier 2010 : 

	ANCIENNE SITUATION
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOIS PERMANENTS
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Attaché territorial
	A
	Secrétariat Général
	IM 545
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Secrétariat Général
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Environnement
	IM 295
	35/35

	Animateur Territorial
	B
	Enfance Jeunesse
	IM 352
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Médiation
	IM 324
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Bureau Emploi
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Tourisme
	IM 312
	35/35

	Educateur Jeunes Enfants
	B
	RAM
	IM 371
	24/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Chantier insertion
	IM 294
	30/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Entretien
	IM 293
	10/35

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 363
	5/20

	
	
	
	
	

	EMPLOIS NON PERMANENTS
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,5/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,75/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	12/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	4/20

	
	
	
	
	

	NOUVELLES SITUATION
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOIS PERMANENTS
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Attaché territorial
	A
	Secrétariat Général
	IM 545
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Secrétariat Général
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Environnement
	IM 295
	35/35

	Animateur Territorial
	B
	Enfance Jeunesse
	IM 352
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Médiation
	IM 324
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Bureau Emploi
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Tourisme
	IM 312
	35/35

	Educateur Jeunes Enfants
	B
	RAM
	IM 371
	35/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Chantier insertion
	IM 294
	30/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Entretien
	IM 293
	10/35

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 363
	5/20

	
	
	
	
	

	EMPLOIS NON PERMANENTS
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,5/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,75/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	12/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	4/20

	
	
	
	
	


INSTITUTION TEMPS PARTIEL
(Délibération n°63/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le temps partiel de droit constitue une possibilité d’aménagement du temps de travail pour les agents publics.

Les principes généraux sont fixés par les dispositions et règlementations suivantes :

Article 60 et 60bis de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Article 9 de l’ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents des collectivités locales et leurs établissements publics à caractère administratif,

Le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale,

En conséquence et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, 

· décide d’ouvrir la possibilité d’exercice de temps partiel de droit aux agents de la communauté de communes.

· de fixer les modalités dans le cadre d’une application hebdomadaire ou annuelle

· d’autoriser le temps partiel à hauteur de 80% de la durée hebdomadaire du temps de travail, uniquement pour les agents à temps complet

· de limiter la durée de ce temps partiel entre 6 mois et 1 an, renouvelable par tacite reconduction pour une durée identique dans la limite de trois ans maximum,

· demande que les agents déposent leur demande au moins 3mois avant le début le la période souhaitée

__________________________________

___________________________________
VOIRIE – PROCEDURE APPEL D'OFFRES
(Délibération n°64/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Une consultation est lancée pour le choix d'une assistance à maîtrise d'ouvrage pour assurer différentes missions de voirie conformément à la décision prise lors du dernier conseil communautaire.

Celle-ci comprend en particulier la préparation du dossier  de consultation des entreprises pour le prochain marché à bons de commande pour la voirie.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Autorise le Président à lancer la procédure d'appel d'offres relative au renouvellement du marché à bons de commande pour la voirie.

__________________________________

___________________________________
CREDITS FDS
(Délibération n°65/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

L'enveloppe du secteur de Vic sur Aisne fait apparaître un reliquat d'environ 100 000€.

· Si nous  ne faisons rien, les crédits seront affectés à d'autres secteurs.

· Mais si nous souhaitons utiliser le crédit, de quelle manière pouvons nous le faire?

Plusieurs possibilités s'offrent à nous :

· Avec un autofinancement communautaire

· soit une augmentation exceptionnelle de la part d'autofinancement qui permettra de réaliser un certain nombre d'opérations

· soit de retenir des projets spécifiques (à vocation touristique par exemple) avec financement comme tout autre opération d'investissement.

· Avec un autofinancement communal ?

*réalisation de travaux sur trottoirs : la maîtrise d'ouvrage reste à la communauté de communes qui demande le remboursement de la part non couverte par la subvention à la commune

* réalisation de travaux sur voie communale classée mais non mise à disposition de la communauté de communes (maîtrise d'ouvrage par la CCPVA et remboursement de la part non couverte par la commune)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Émet le souhait d'utiliser l'enveloppe disponible pour le territoire et décide d'engager une réflexion pour en définir les modalités pratiques.
__________________________________

___________________________________
INDEMNITE DE CONSEIL AUX COMPTABLES
(Délibération n°66/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le conseil communautaire, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, paru au journal officiel du 17 décembre 1983, portant sur les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil aux comptables centralisateurs chargés des fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux, indemnité qui remplace celle dite de gestion,

Vu l’arrêté du 16 septembre 1983 fixant le montant de l’indemnité allouée par les communes et les établissements publics locaux pour la préparation des documents,

Décide de demander l’aide technique et financière en matière économique, financière et comptable à compter du 1° Janvier   2006, à Mlle Amina MEZRISSI, receveur, 

Accepte de lui accorder en conséquence, l’indemnité de conseil correspondante  et celle de confection de budgets, soit 585,61 € brut  pour la période du 1° janvier au 31 Décembre 2008 à verser en 2009.
__________________________________

___________________________________
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE SYNDICAT INITIATIVE
(Délibération n°67/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Le conseil Régional peut allouer une subvention au taux de 80% du montant TTC, plafonnée à 2000,00 €, pour l’acquisition de matériel lié au poste emploi solidaire (animateur bois Bertrand).

Ci-dessous, l’état récapitulatif  présente les dépenses qui pourraient être prises en compte pour cette subvention équipement.

	INTITULE
	Prix HT en €
	Prix TTC en €

	10 grilles d’expo avec accessoires, livraison
	1 018,43 €
	1 218,04€

	Ordinateur avec écran, Logiciel, installation
	781,75€
	934,97€

	Total
	1 800,18€
	2 153,01€

	80% pris en charge par la région
	
	1 722,41€

	20% pris en charge par la CCPVA
	
	430,60€


Dans ces conditions, la part résiduelle à la charge du Syndicat d’Initiative serait de 20% du montant TTC soit 430,60 €.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

Décide de prendre en charge la part résiduelle de cet équipement et d’allouer une subvention exceptionnelle de 430,60 € au Syndicat d’Initiative

EPANDAGE DE BOUES EN MILIEU AGRICOLE
Une enquête est actuellement en cours dans un certain nombre de communes de notre territoire relative à un projet d’épandage sur leurs terres émanant de la société GREENFIELD.

Une demande a été faite pour que la communauté de communes puisse prendre une délibération pour appliquer le principe de précaution et s'associer aux communes qui s'opposeraient à cet épandage.

S'ensuit une discussion  au cours de laquelle il est précisé que la communauté de communes n'a pas compétence en la matière, ne dispose pas de suffisamment d'éléments pour juger de la qualité des boues et qu'il convient de laisser aux communes le soin de débattre à ce sujet.
__________________________________

___________________________________
ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN
Le président informe le conseil communautaire qu'il a été invité à se présenter devant la commission départementale «  sites et paysages »  concernant le projet de ZDE de notre territoire.

Dès le début de la réunion, il a semblé que les dès étaient jetés sans pouvoir argumenter notre position. Le projet de ZDE est rejeté dans sa totalité. 

Toutefois, la commission aurait dû faire une contreproposition sur le projet initial mais nous n'avons rien reçu à ce sujet. Un courrier a été adressé en ce sens au Préfet, pour demander communication de ces documents.
__________________________________

___________________________________
SITE INTERNET
Le nouveau site de la communauté de communes peut être consulté à l'adresse suivante : 
pays-vallee-aisne.fr

Les communes qui souhaiteraient créer leur nouveau site pourraient être hébergées gratuitement. 
Il convient pour les collectivités intéressées de prendre contact avec M SUDAROVITCH, prestataire qui  a réalisé notre site.
__________________________________

___________________________________
ETUDE PARCELLISATION ZONE DU BRANDON
(Délibération n°68/2009 reçue en sous préfecture le 01/12/2009)

Une étude est prévue au budget pour l'aménagement de cette zone de la  compétence communautaire.
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
Décide de procéder au lancement  des consultations nécessaires et de lancer cette étude dès maintenant.
Par ailleurs, des crédits étant également inscrits au budget primitif pour la constitution d'une réserve foncière, 
Le conseil communautaire autorise le Président à engager la collectivité pour l'achat de parcelles situées sur cette zone si l'occasion se présente.

__________________________________

___________________________________
ZONE DE L'ANCIENNE GARE DE VIC :
· la surface de l'ex cour de marchandises est disponible et proposée à la vente à la CCPVA par la SNCF (environ 16 000m²).La SNCF oblige au démantèlement des voies d'aiguillage.

· Le bâtiment entrepôt de l'ex gare est propriété de RFF (Nexity sagell) (environ 1 500m²) : à priori, la commune de Ressons le long, consulté dans le cadre d'un droit de préemption,  n'est pas intéressée.

Rappel : nous sommes sollicités par des enseignes de la grande distribution pour implantation d'un magasin associé à la distribution de carburants sur le chemin des chalands entre le carrefour de la vache noire et Vic sur Aisne.

Cependant, l'étroitesse de la parcelle rend difficile une implantation pour une grande enseigne compte tenu qu'il n'est pas possible d'acquérir des parcelles derrière l'entreprise de menuiserie.

Ces parcelles seraient donc plus destinées à des entreprises artisanales.
__________________________________

___________________________________
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

